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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 1 DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE (LA RÉGIE) RELATIVE À LA DEMANDE TARIFAIRE 2006 DE GAZIFÈRE INC. (GAZIFÈRE)

PHASE I DU DOSSIER
AUGMENTATION PROVISOIRE DES TARIFS DE DISTRIBUTION

1. Référence :
Pièce GI-1, document 1.2.
Préambule : 

«  Gazifère présente les informations suivantes :  
· hausse du loyer et entretien cause 2005 - budget 2006  256 700 $

· répartition des appels cause 2005 – budget 2006           97 100 $ »  
Demandes :
1.1 Au poste « hausse du loyer et entretien » veuillez indiquer s’il y a lieu, la portion de cette hausse qui pourrait être imputée à des activités non réglementées.
1.2 Au poste « répartition des appels » veuillez préciser si des coûts ont été inclus à ce poste pour des activités non réglementées, si oui, dans quelle proportion et quelles sont les activités prévues.
1.3 À la note 3 reliée aux 97 100 $ pour la répartition des appels, il y est précisé que seulement 50% des salaires passent aux charges d’exploitation l’autre 50% est capitalisé. Veuillez expliquer et préciser quelles sont les charges d’exploitation pouvant être capitalisées.

2. Référence :
Pièces GI-3, document 4, colonne 6, page 2, et 



Dossier R-3537-2004, pièce GI-14, document 7, colonne 6, page 1, 



révisée le 11 mai 2005.
Préambule : 

« Gazifère présente la hausse provisoire de tarifs de distribution de 4,8 % répartie entre les classes de tarifs 1 à 9 de la façon suivante :

	Tarifs provisoires 2006
	1
	2
	3
	4
	5
	9

	Taux %


	4,8
	4,8
	4,8
	4,9
	5,0
	5,2


	Tarifs 2004-2005 suite à la D-2005-58
	1
	2
	3
	4
	5
	9

	Taux %


	1,6
	2,8
	0,8
	1,3
	1,8
	2,1


Demande :
2.1 Veuillez expliquer quels ont été les éléments pris en compte afin de modifier la répartition de la hausse tarifaire proposée comparativement à celle autorisée dans le dossier tarifaire 2004-2005. 

3. Référence :
Pièce GI-5, document 1, page 3

Préambule : 

« Les charges d’exploitation totales prévues pour 2006 selon le coût de service se chiffrent à 7 577 000 $.  Les charges d’exploitation prévues selon le coût de service excèdent de 394 200 $ le résultat obtenu par la formule.»  
Demandes :
3.1 Veuillez présenter une ventilation des charges d’exploitation totales prévues pour 2006 de 7 577 000 $.

3.2 Veuillez présenter un tableau démontrant l’excédent de 394 200 $ résultant de la comparaison entre la méthode du coût de service et le résultat obtenu par la formule aux fins de la détermination des charges d’exploitation prévues pour 2006.
ÉTUDE D’ALLOCATION DES COÛTS DE TRANSPORT ET D’ENTREPOSAGE RELIÉS AU TARIF 200 D’ENBRIDGE GAS DISTRIBUTION

4. Référence :
Pièce GI-2, document 1, page 8 ; et



Dossier R-3537-2004. pièce GI-18, document 2, page 18.
Préambule : 

«  Lors de l’étude de la demande tarifaire 2004-2005, Gazifère répondait à la question no 19.1 de la Régie, traitant des changements prévus à la méthode d’allocation des coûts donnant suite aux changements apportés au Tarif 200 que, 
The increase in the load balancing revenue requirement for Rate 200 is the result of a change in the manner in which EGD allocates long haul transportation costs to its rate classes. Previously, EGD classified and allocated these costs based on a peak/annual factor of 60/40 where 60% of the costs were allocated as peak day and 40% of the costs were allocated as annual volume. These costs are now classified and allocated based on 100% annual volumes. This change in methodology results in a decrease in the level of allocated costs to general service customers and an increase in transportation costs to large volume customers including Rate 200. EGD also introduced interruptible curtailment credits which recognizes and compensates interruptible customers for the operational benefits they provide to EGD’s gas supply operations. As a result of Gazifère’s Rate 9 interruptible customers, Rate 200 also receives a curtailment credit. »  

De plus, dans la présente demande, Gazifère a deposé les tableaux suivants: 

[image: image1.png]Tables 1 and 2 below show the existing and proposed classification and
allocation factors for transportation and storage costs.

Table 1: CURRENT ALLOCATION FACTORS

Description

Classifier

Alocation Factor

Upstream Transportation
EGD Distribution & Niagara
Storage Space

Storage Deliverability
‘Seasonal Supply

Peaking Service

30% Peak / 70% Annual
30% Peak / 70% Annual

Peak & Annual Delivery Volumes
Peak & Annual Delivery Volumes
Excess Winter Over Annual Average
Peak Volumes
na
na

Table 2: PROPOSED ALLOCATION FACTORS

Description

Classifier

Allocation Factor

Upstream Transportation
EGD Distribution & Niagara
Storage Space

Storage Deliverability
‘Seasonal Supply

Peaking Service

100% Annual

60% Peak / 40% Annual

Annual Delivery Volumes
Peak & Annual Delivery Volumes
Excess Winter Over Annual Average
Peak Over Winter Average
Excess Winter Over Annual Average
Peak Over Winter Average





[image: image2.png]The rate class impacts based on the implementation of cost allocation
changes to October 1, 2005 Pass On are presented in Table 3. October 1,
2005 Pass On represents the base for January 1, 2006 rates.

Table 3: RATE CLASS IMPACTS (OCT. 1, 2005 PASS ON)

Rate T-Service T-Senvice System Gas
Class Impact Impact Impact
5000 % %
Rate 1 S1167 16% 05%
Rate2 $166.5 10% 04%
Rate 3 502 na 0.1%
Rate 4 (s8.1) 16% 05%
Rate 5 (5229) 29% na
Rates (5252.4) 205% na
Total 500 na na





Demandes :
4.1 Veuillez comparer les résultats des changements apportés à la méthodologie et présentés dans le présent dossier tarifaire avec les explications déposées lors de la demande tarifaire précédente concernant les modifications apportées au Tarif 200 et leurs conséquences. 
4.2 Veuillez présenter les motifs à l’appui, dans le cas du « EGD Distribution & Niagara », à l’effet que les taux passent de 30 % Peak / 70 % Annuel – à ‑ 60 % Peak / 40 % Annuel, (Tableaux 1 et 2).

4.3 Veuillez comparer les résultats des changements apportés à la méthodologie et présentés dans le présent dossier avec le commentaire effectué par Madame Malini Giridhar lors de l’audience tenue dans le dossier R-3537-2004, le 17 janvier 2005 :  « It is appropriate to change Gazifère’s methodology. Particularly, Gaz Metro is already following the methodology that Enbridge Gaz Distribution has now adopted. So it is appropriate to change the methodology. For Gazifère’s retail cutomers, the impact would not be as significant as it was for EGD, because we were allocating 60 % of cost on peak day. Gazifère allocates 30 % of cost on peak day.  Nonetheless, there will still be an impact for Gazifère’s large volume rates would go up somewhat, and residential and general service rates would come down somewhat… » Notes sténographiques, Audience du 17 janvier 2005, Volume 1, pages 215 et 216.
4.4 Veuillez préciser si des modifications ont été apportées à la méthode d’allocation des coûts de distribution, si oui lesquelles.
PLAN GLOBAL EN EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE
5. Référence :
Pièce GI-4, document 1, page 5.
Préambule : 

Pour le programme Générateur d’air chaud certifiés Energy Star, dans le marché existant, un taux d’opportunisme de 30% est appliqué aux économies résultant de l’achat d’appareils et ce taux est évalué à 6% pour les systèmes loués.

Un taux d’opportunisme de 85% est appliqué aux économies résultant de la location d’équipements certifiés Energy Star dans les nouvelles habitations.

Demande :
5.1 Veuillez expliquer la manière dont sont estimés ces différents taux d’opportunisme. Veuillez notamment justifier des taux d’opportunismes de 6% et 85% pour les systèmes loués du marché existant et de la nouvelle construction.
6. Référence :
Pièce GI-4, document 1, page 7.
Préambule : 

Pour le programme Installation de thermostats programmables, un taux d’opportunisme de 11% est évalué pour les économies résultant du Volet achat – existant et nouvelle construction.

Demandes :
6.1 Veuillez expliquer la manière dont est évalué ce taux d’opportunisme. 

6.2 Veuillez fournir le taux d’opportunisme considéré pour le Volet location – existant et nouvelle construction.
7. Références :
(i)  Pièce GI-4, document 1, page 8 ;

(ii) Pièce GI-4, document 1, page 27.
Préambule : 

En référence (i), Gazifère indique qu’il propose d’offrir, dans le cas du volet achat du programme Installation de thermostats programmables, un thermostat programmable gratuit lors de l’installation d’un générateur à air chaud à haut rendement énergétique.

Pour le volet location, puisque les clients participant au programme de location de générateurs d’air chaud de Gazifère assument la totalité du coût de la mesure sur la durée de vie utile du générateur offert en location, Gazifère prévoit assumer la totalité du coût de cette mesure.
En référence (ii), le Tableau I présentant les cas-type des programmes spécifie qu’une aide financière de 75 $ est accordée pour les programmes Thermostat (achat) et Thermostat (location). Le programme Thermostat NC (location) bénéficie pour sa part d’une aide financière de 30 $.
Demandes :
7.1 Veuillez indiquer le nombre moyen de thermostats par habitation de la clientèle visée par ce programme.
7.2 Veuillez expliquer la différence d’aide financière prévue entre les marchés existant et nouvelle construction, compte tenu que Gazifère se propose d’assumer la totalité du coût de la mesure dans les deux cas.
8. Références :
(i)  Pièce GI-4, document 1, page 8 ;

(ii) Pièce GI-4, document 2, page 10.
Préambule : 

En référence (i), Gazifère prévoit qu’un nombre équivalent de participants au Volet achat du Programme de générateurs d’air chaud certifiés Energy Star (120) se prévaudront du volet achat du programme Installation de thermostats programmables. 
Pour le volet location, Gazifère prévoit remplacer un total de 1 750 thermostats conventionnels par des thermostats programmables lors de visites d’entretien de ses générateurs d’air chaud offerts en location auprès de sa clientèle.

Le Tableau 1 de la référence (ii) fait état des résultats suivants :
	
	Participants prévus
	Participants au 30/09/05

	Thermostats programmables
	
	

	- Achat
	120
	61

	- Remplacement location
	2 500
	0

	- Nouvelles locations
	700
	0


Demande :
8.1 Compte tenu des prévisions pour 2005 et des résultats obtenus au 30 septembre 2005, veuillez élaborer sur les ajustements apportés aux approches commerciales ou autres permettant à Gazifère de viser 120 participants pour le volet achat et 1 750 participants pour le volet location.
9. Références :
(i)   Dossier R-3537-2004, pièce GI-15, document 1, page 17 ;

(ii)  Décision D-2004-235, dossier R-3537-2004, page 13 ;

(iii) Pièce GI-4, document 1, page 12.
Préambule : 

En référence (i), Gazifère affirme que « Participation targets were lowered from 5 homes in 2003 to 3 homes in 2004, but there has still been no customer uptake for Novoclimat houses despite Gazifère’s advertising efforts. It is for this reason that Gazifère is proposing to discontinue this program for 2005. »

La Régie demande cependant à Gazifère, en référence (ii), de maintenir Novoclimat pour 2004‑2005, malgré que ce programme n’ait pas atteint les objectifs fixés par les années passées.
En référence (iii), Gazifère prévoit que 60 maisons certifiées Novoclimat seront construites sur son territoire en 2006. 

Demande :
9.1 Compte tenu des résultats obtenus par le passé et de l’intention manifestée précédemment par Gazifère d’éliminer le programme Novoclimat, veuillez élaborer sur les ajustements apportés aux approches commerciales ou autres permettant à Gazifère de viser la certification de 60 maisons en 2006.

10. Référence :
Pièce GI-4, document 1, page 15
Préambule : 
La consommation de référence du programme Analyses énergétiques et thermographiques a été établie en fonction du programme PR-370 du Plan d’action 2005-2006 révisé du FEÉ.

Demande :
10.1 Veuillez confirmer que les clientèles visées par le FEÉ et Gazifère pour un tel programme sont identiques au point que la consommation de référence puisse être transposée. Veuillez notamment considérer les types d’habitation touchés, la consommation typique et la zone d’intervention.

11. Références :
(i)  Pièce GI-4, document 1, page 15 ;

(ii) Pièce GI-4, document 2, page 11.
Préambule : 

En référence (i), Gazifère prévoit que 35 clients doivent se prévaloir, en 2006, des rabais offerts dans le cadre du programme Analyses énergétiques et thermographiques. 

Le Tableau 1 de la référence (ii) fait état des résultats suivants :

	
	Participants prévus
	Participants au 30/09/05

	Analyses énergétiques résidentielles
	75
	0


Demande :
11.1 Compte tenu des prévisions pour 2005 et des résultats obtenus au 30 septembre 2005, veuillez élaborer sur les ajustements apportés aux approches commerciales ou autres permettant à Gazifère de viser 35 participants en 2006.

12. Référence :
Pièce GI-4, document 1, page 17.
Préambule : 

Dans le cas du programme Visites communautaires : « [l]es économies unitaires annuelles sont de 110 m³ pour la visite communautaire et de 10% de la consommation de chauffage, soit 218 m³ pour les panneaux réflecteurs de chaleur ».
Demande :
12.1 Veuillez fournir les hypothèses sur lesquelles sont basées ces économies unitaires.

13. Référence :
Pièce GI-4, document 1, page 18.
Préambule : 

Dans le cas du programme Récupération de la chaleur des eaux de douche, le cas-type a été établi en fonction des simulations effectuées par Ressources naturelles Canada (RNCan) sur une technologie semblable, le GFX, et bonifié en fonction des données fournies par Rewability pour le modèle Power Pipe.
Des économies unitaires moyennes de 320 m³ par résidence unifamiliale ont été évaluées avec CANMET.
Demande :
13.1 Veuillez expliquer la manière dont ont été calculées les économies unitaires de 320 m³ par résidence, tenant compte notamment des résultats de RNCan et des données fournies par Rewability.

14. Référence :
Pièce GI-4, document 1, page 18.
Préambule : 

Dans le cas du programme Récupération de la chaleur des eaux de douche, Gazifère offre une subvention de 400 $ à l’achat d’un système de récupération de la chaleur des eaux grises de type Power Pipe ou GFX.
Demande :
14.1 Veuillez indiquer la proportion du coût d’achat du système à laquelle correspond la subvention de 400 $. Veuillez également spécifier les paramètres économiques ou autres ayant permis d’établir le niveau de cette subvention.

15. Référence :
Pièce GI-4, document 1, page 18.
Préambule : 

Dans le cas du programme Rénovation éconergétique, Gazifère prévoit que 5 clients participeront à ce programme en 2006.

Gazifère propose de doubler la subvention accordée par RNCan aux propriétaires sur présentation des résultats de l’analyse post travaux d’une analyse ÉnerGuide pour les maisons. Cette aide devrait atteindre en moyenne 700$ par participant.
Demandes :
15.1 Veuillez indiquer la manière dont a été fixé l’objectif 5 participants pour 2006.

15.2 Veuillez spécifier les paramètres économiques ou autres ayant permis d’établir le niveau moyen d’aide financière du programme Rénovation éconergétique.

16. Référence :
Pièce GI-4, document 1, page 23.
Préambule : 

Le but du programme Chauffe-eau efficaces est de générer des économies de chauffage résultant de l’utilisation de chauffe-eau d’une efficacité énergétique supérieure à la norme. Le coût de cette mesure est entièrement assumé par les participants au programme de location.
Demandes :
16.1 Veuillez spécifier la norme dont il est question.

16.2 Veuillez élaborer sur la nature de l’intervention de Gazifère, tenant compte que le coût de la mesure est entièrement à la charge des participants.

17. Référence :
Pièce GI-4, document 1, page 24.
Préambule : 

Le programme Chaudières efficaces consiste à offrir une aide financière à l’achat de chaudières de moyenne efficacité. Le cas-type de ce programme a été établi par SCGM dans le cadre de son PGEÉ.

Gazifère prévoit que 5 clients se prévaudront de ce programme en 2006 et une subvention moyenne de 3 317$ leur sera offerte. Cette aide financière varie en fonction de l’efficacité de l’appareil acheté et de sa puissance.
Demandes :
17.1 Veuillez confirmer que les clientèles visées par SCGM et Gazifère pour un tel programme sont identiques au point que la consommation de référence et le cas type puissent être transposés.

17.2 Veuillez indiquer la manière dont a été fixé l’objectif 5 participants pour 2006.
17.3 Veuillez spécifier les paramètres économiques ou autres ayant permis d’établir le niveau moyen d’aide financière du programme Rénovation éconergétique.

17.4 Veuillez détailler les modalités de l’aide financière, en ce qui a trait à sa variation « en fonction de l’efficacité de l’appareil acheté et de sa puissance ».

18. Référence :
Pièce GI-4, document 1, page 25.
Préambule : 

Dans le cas du programme Analyse thermographique, le cas type a été établi en fonction des données utilisées par le FEÉ dans le cadre de son Plan d’action 2005-2006.

Gazifère prévoit que 5 clients se prévaudront de ce programme au cours de l’hiver 2006, et offre de défrayer 50% du coût d’une analyse thermographique, jusqu’à un maximum de 1 500 $.

Demandes :
18.1 Veuillez confirmer que les clientèles visées par le FEÉ et Gazifère pour un tel programme sont identiques au point que la consommation de référence et le cas type puissent être transposés.

18.2 Veuillez indiquer la manière dont a été fixé l’objectif 5 participants pour 2006.

18.3 Veuillez spécifier les paramètres économiques ou autres ayant permis d’établir le niveau d’aide financière du programme Analyse thermographique.

19. Référence :
Pièce GI-4, document 1, page 27.
Préambule : 

Tableau I : Cas-type

Demande :
19.1 Veuillez expliquer ce que signifie ECD (entête de la troisième colonne du tableau).

PROJETS D’EXTENSION ET DE MODIFICATION DU RÉSEAU DONT 
LE COÛT EST INFÉRIEUR À 450 000 $

20. Référence :
Dossier R-3587-2005, pièces GI-1, document 2, et 



GI-8, document 4, R-3537-2004.
Préambule : 

« Projets d’extension et de modification du réseau dont le coût est inférieur à 450 000 $ demande tarifaire 2004-2005 et demande tarifaire 2006 :  Gazifère présente à la Régie dans le dossier tarifaire 2006 des projets totalisant 4 438 700 $ afin de desservir 1 121 nouveaux clients ;  lors du dossier tarifaire 2004-2005 Gazifère proposait des projets totalisant 4 421 800 $ pour desservir 1 413 nouveaux clients  »  
Demande :
20.1 Dans le dossier tarifaire 2004-2005, les coûts représentaient 3 129 $ par nouveau client desservi tandis que dans le dossier tarifaire 2006, les coûts sont évalués à 3960 $ par nouveau client, une hausse de 26,54 % ; veuillez justifier cette hausse.
